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D ans le cadre de la démarche 
«  Zéro mégot  » et après avoir 
obtenu le 1er épi du label associé, 

des bancs et des assises en mégots  
recyclés ont été inaugurés, le 5 janvier 
2022, à la gare routière.
Dans une ville comme Landerneau, c’est 
environ cinq millions de mégots qui sont 
jetés au sol chaque année. Deux tiers vont 
finir dans la nature et un grand nombre 
emporté par les eaux pluviales finissant 
inexorablement dans l’Elorn puis dans 
la mer (c’est l’un des principaux déchets 
retrouvés sur les plages et ceux jetés dans 
la nature mettront 10 à 15 ans pour se 
décomposer). Le dernier tiers sera ache-
miné dans des centres d’incinération.
Cette incinération génère de nombreux 
Gaz à Effet de Serre (GES) et participe, 
de fait, au réchauffement climatique. 
À Landerneau, le choix a été fait de 
collecter les mégots auprès des cafetiers, 
restaurateurs et divers prestataires de la 
ville afin qu’ils soient recyclés par l’entre-
prise Mégo! qui a fait de ce déchet dange-

reux, un déchet 
valorisable en 
lui donnant une 
seconde vie. L’objectif 
est d’influencer les comportements en 
amenant les fumeurs aux cendriers et 
ainsi de limiter les pollutions des mégots.
Après un 1er tri manuel, les mégots sont 
broyés et tamisés pour séparer les 
cendres et le tabac. La matière composée 
d’acétate de cellulose et de papier  
est passée dans plusieurs bains d’eau 
pour être dépolluée, en circuit fermé. 
On enlève essentiellement les produits 
toxiques comme la nicotine, le goudron, 
le phénol. Elle est ensuite chauffée, 
broyée puis thermo-compressée pour 
former des plaques. La matière résiduelle 
ne contient plus de polluants.
Alors, pour que votre mégot ne finisse 
pas sur le trottoir ou dans l’Elorn, pensez 
à utiliser les cendriers présents dans le 
centre-ville de Landerneau. Une cinquan-
taine de cendriers supplémentaires vont 
y être prochainement installés. 

AU VERGER DU JARDIN 
DES BÉNÉDICTINES, 
30 PORTE GREFFES 
DE POMMIER DE VARIÉTÉ 
BITTENFELDER 
ONT ÉTÉ PLANTÉS.

LE CHIFFRE

Le Pays de Landerneau Athlétisme organise 
le dimanche 27 mars, la 11e édition de la 
Corrida de Landerneau (course à pied). Une 
belle fête populaire et sportive qui s’adresse 
à toute la famille grâce à ses différents 
formats : course enfant, 5 km et 10 km.  
Le parcours sera le même qu’en 2019, 
plus centré sur le centre-ville, en partie 
le long des quais : un terrain propice à de 
bonnes performances chronométriques. 
La Corrida sera par ailleurs le support du 
championnat de Bretagne du 5 km féminin 
et masculin. Inscriptions possibles sur 
Internet jusqu’au samedi 26 mars 18 h.
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UNE SECONDE VIE  
POUR LE MÉGOT

Dans le cadre de son action en faveur de la 
transition écologique, la Ville de Lander-
neau s’est engagée auprès de l’associa-
tion « Vert Demain » pour promouvoir son 
implication en faveur de la réduction de 
son impact environnemental.
L’association se propose d’accompagner la 
collectivité à relever le challenge par le biais 
de 3 défis. Parmi eux : le tri sélectif à l’école 
(papier et petits matériels de bureau) et 
la réduction du gaspillage alimentaire à 
la cantine. L’objectif est d’améliorer, sur 
un an, ses pratiques, de réduire la quan-
tité de déchets, et de trouver des filières 
de recyclage. Les 5 écoles publiques 
de la ville participent à la démarche.

LANCEMENT DES DÉFIS  
« VERT DEMAIN »

LE GRAND  
RETOUR 
DE LA  
CORRIDA

ROTARY CLUB 

DU CŒUR 
ET DES JAMBES
Du 4 au 10 juin prochain,  
le Rotary Club de Landerneau 
lancera l’opération « du cœur 
et des jambes ». Un défi sportif 
et solidaire en faveur  
de la prévention de l’autisme 
chez l’enfant.
Cette année à défaut de course de 
canards dans l’Elorn, le club organise un 
challenge étendu au-delà de la cité de la 
lune : un parcours de 520 km, en 7 étapes 
entre Landerneau et l’Île de Ré. 

Jean Luc Fourn, 
marathonien et 
membre du club 
s’apprête à réaliser 
en une semaine une 
alternance de 10 km 
de course à pied et 
75 km de vélo par jour. 
Impatient d’enfiler 
ses baskets, il confie 
« Le défi est surtout 
solidaire, il n’y a pas 
de chronomètre à 

réaliser. L’objectif est de rendre visible la 
cause que nous soutenons et de prendre 

du plaisir. Tout au long du parcours, nous 
traverserons 55 mairies et 34 Rotary 
Club ».
À chaque étape, un village animation 
informant sur les troubles autistiques 
sera dressé à proximité des mairies.
« Pour nous soutenir, il est possible de 
réaliser un don financier via la cagnotte en 
ligne (voir fin d’article). Nous invitons aussi 
tout un chacun à venir faire un bout de 
chemin avec nous en courant ou à vélo » 
annonce Loïk Gérard, président du club.
Les fonds récoltés seront reversés au 
bénéfice de la Sauvegarde de l’Enfance 
(ADSEA 29) et l’Institut de Formation au 
Travail Éducatif et Social. Ils permettront 
de financer des outils numériques pour 
le dépistage et le traitement de l’autisme 
chez l’enfant.
Le départ est donné à la mairie de 
Landerneau le samedi 4 juin. La veille 
une journée de sensibilisation sera aussi 
organisée au mille-clubs de 9 h à 18 h 
grâce au soutien d’associations locales.
L’opération peut compter sur son parrain, 
Benoît Nicolas, double champion du 
monde de duathlon qui participera 
également au défi sportif. 

LE CHIFFRE

224 448 €
C’EST LE MONTANT DES SUBVENTIONS 
VERSÉES AUX ASSOCIATIONS 
SPORTIVES DE LA VILLE POUR 
L’ANNÉE 2022. TOUTES LES STRUCTURES  
AFFILIÉES À L’OMS REÇOIVENT  
UNE SOMME, CALCULÉE SUR LA BASE  
DE DIFFÉRENTS CRITÈRES COMME  
LES EFFECTIFS LICENCIÉS, LA QUALITÉ  
DE L’ENCADREMENT OU ENCORE 
LE RAYONNEMENT DE L’ACTIVITÉ.Loïk Gérard,  

Jean Luc Fourn et 
Jacques Lemonnier.

Un 3e défi sera proposé avec la mise en 
place de composteurs collectifs en pied 
d’immeuble sur les sites de Dugesclin 
et Caventou. En effet, la loi AGEC fixe 
un objectif de généralisation du tri à la 
source des biodéchets à l’horizon 2023 
à l’ensemble des producteurs, y compris 
les ménages. Cette généralisation devra 
se traduire par des solutions de compos-
tage de proximité (compostage individuel 
et partagé) et/ou de collecte séparée des 
biodéchets (en porte-à-porte ou point 
d’apport volontaire). 

“UN PARCOURS  
DE 250 KM,  

EN 7 ÉTAPES 
ENTRE LANDERNEAU  

ET L’ÎLE DE RÉ”

INFO SUR

www.plathle.fr

LES PARTENAIRES 

INTÉRESSÉS POUR REJOINDRE 

LA DÉMARCHE ZÉRO MÉGOT SONT 

INVITÉS À CONTACTER  

BÉNÉDICTE KERLO :  

BENEDICTE.KERLO@ 

MAIRIE-LANDERNEAU.FR




